
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

La joie (1ueprouveflt l.es feimmes dle ces buveunrs convertis se miai-

leste quelquefois (l'une fai:okn bien simple mlais Lien touchante. C'est

ahisi que IL fondateur (lune petite Société doe Tempérance recevait,

fl1ans les premîie.rs jours (le jn ier. ne 0grau(C photograp)hie (le la f-

nulle d'un des memlbres de'la Société. avecl nt suiva, écried

' 'ain, cie sa femme: îai.c'tlapremière fois

D Iepuis 1 7 ans que flous soiiie iiaW, stl

'que Mon muari commuence l'année av~ec moi.1 Jusqu'alors. du 31 décemn-

br laer ou 2 janvier, il ne -sitd bor.Laéedernière, il

eth uresemnent entré dans la Société de Tempéranlce. Ds lri

eSt tou t autre; il ne boit pilus et nous avons passé le nouvel ,in en -

SebeAussi, pour constater notre joie d'C-tre réunis c-e jour-là, nous

avo)ns été nous faire photographier cen famille. Nous vous priions. Coil-

'efondateur de la sociéténà laquelle nous dev Lons ce bonheur, da

Cepter un exemplaire de cette photographiie.'

1 e sitîflo iofld<fts si naïfs font du1 bien au cour de ceux (lui les

Mttez-vous en mesure (le les mériter et vous minl one
rez2 des nouvelles.

R, G. P.

LA BONTE DE PIE X.

î grVincent Tarozzi, dlirecteur spirituel du collège pniia

cent Rome, avait demandé au Saint-Père une indulgence de trois

lourii,1s, applicable aux âmes du Purgatoire, pour les élèves des

dres Rilre' ou autres collèg-es ecclésiastiques où1 l'on prépare aux or-

Sacrésq lorsqu'en prenllant leur surplis. ils feraient leur signe de

croix, et réciteraient la prière: 4" Lul( e , I)oine, nwrynem oi

qiisem, 111,() J)eolt e /(<ts t le 1 5 tu<et swictiffi't iviria

Sa0 Sainteté Pie X. en exauçant cette denmande, le 1er décembre

1oD, a daigné en étendre les termes il tous les clercs aya nt reçu un

fait ],quelconque. Par cons(quent tous les prêtres qui, après av oir

esgede la croix, prenîdront le surplis en récitant la prière

eett gagneront 0rù ,cusoï 'id]Cc Pour~ profiter de

e aeur il n'est )iîs necssaiire, aux termes du rescrit, que les

ges io 
ée

vs gen aint réelleitient reçu îa tonsure. il suffit qu'ils soient ée

Lts ""Pem clchc c'est-à-dire se destinent , l'état ecclésiaistique.

ga lèves des petits séminaires ou manécanteries peuvent donc la

gagn0 uan l revîêtent le costumîe clérical: non pas sans doute un

COtue de fantaisie, mais la soutane et le surplissebaîsàcu

cler5 djà nités par l'ordination.

L' ELECTBIC[TE DANS LES EGLISES

6Las Congrégation des Rites v'ient de prendrP, plusieurs décisionin
5saites .relativement .1 l'usage de 1' électricité dans les églises.


